














UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
Conseil des études Année 2023-2024 

Sur proposition régulière et à l'unanimité, le conseil des études recommande au conseil 
universitaire : 

• d'approuver le Règlement des études (Règlement 2575-009) modifié tel qu'il apparaît en 
annexe. 

(Document en annexe) 

CE-2024-03-13-14 
Directive relative à /'encadrement aux cycles supérieurs en recherche (Directive 2600-096) - adoption -
avis 

Le vice-recteur à la recherche et aux études supérieures présente aux membres du conseil le projet de 
Directive relative à l 'encadrement aux cycles supérieurs en recherche (Directive 2600-096) et les motifs 
qui ont mené à l'élaboration de cette nouvelle directive. 

Avec l'implantation des plans de formation et des comités de mentorat dans l'ensemble des facultés et 
la création de l'accord de collaboration , il devenait essentiel de regrouper les informations, les 
définitions et les modalités de fonctionnement dans un seul et même document officiel afin de fournir un 
cadre au maintien et à l'amélioration de la qualité de l'encadrement offert aux personnes étudiantes 
inscrites dans un programme de cycles supérieurs en recherche, et ce, par la rédaction de la Directive 
relative à /'encadrement aux cycles supérieurs en recherche (Directive 2600-096). 

Parallèlement à l'élaboration de cette nouvelle directive, le Règlement des études (Règlement 2575-
009) a été modifié, notamment par le retrait de l'article 3.1.3.3 - Plan de formation, lequel a été intégré 
à la Directive 2600-096 afin de rendre manifeste l'importance de mettre en place les éléments 
obligatoires prescrits et ainsi rediriger les modalités d'application vers la Directive 2600-096. 

L'entrée en vigueur de la Directive 2600-096 sera arrimée avec l'entrée en vigueur des modifications 
apportées au Règlement 2575-009. 

À l'issue des discussions, les membres du conseil émettent un avis favorable relativement à l'adoption 
de la Directive relative à l 'encadrement aux cycles supérieurs en recherche (Directive 2600-096) 
présentée en annexe, étant entendu que quelques corrections de forme seront apportées à ladite 
Directive. 

(Document en annexe) 

Les membres du conseil conviennent de traiter le point 11.2 Cadre de pratique des personnes conseillères 
en intervention - présentation à ce moment-ci de la réunion. 

DIVERS 

CE-2024-03-13-15 
Cadre de pratique des personnes conseillères en intervention - présentation 

Luc Sauvé, directeur général des Services à la vie étudiante et Bruno Collard, directeur de section -
Psychologie et orientation des Services à la vie étudiante, sont invités pour la présentation de ce point. 

Dans un contexte où les enjeux de santé mentale des personnes étudiantes prennent plus de place 
qu'auparavant et que ceux-ci touchent plusieurs sphères de vie (relations avec les autres, finances, 
logement, habitudes de vie, etc.), le rôle des personnes conseillères en intervention des Services à la vie 
étudiante (SVE) est présenté aux membres du conseil. 
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UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
Conseil des études Année 2023-2024 

La vocation des services professionnels offerts par les SVE n'est pas curative, ni une prise en charge à 
long terme, mais elle est de permettre à la personne de retrouver une capacité minimale à mener à bien 
son projet d'études. 

Par le soutien et l'accompagnement individuel, les personnes conseillères en intervention ont pour rôle de 
permettre aux personnes étudiantes d'aborder les difficultés à partir des facteurs reliés à leur contexte 
d'études, à des conditions de vie et à des facteurs personnels, d'identifier des pistes d'action et des 
solutions concrètes afin de leur permettre de retrouver un état de fonctionnement optimal et de bien-être 
dans les différentes sphères de leur vie, les aider à identifier leurs besoins et les orienter vers les bonnes 
ressources. 

Les personnes conseillères en intervention sont également appelées à animer des ateliers portant sur 
différentes thématiques entourant la santé mentale et le bien-être des personnes étudiantes. 

Un tableau présentant le volume d'activités réalisées par l'équipe en intervention psychosociale en 2022-
2023 est également présenté. 

À l'issue des discussions, les membres du conseil se déclarent satisfaits des informations obtenues. 

RAPPORTS ET INFORMATION 

CE-2024-03-13-16 
Conseil de la recherche - procès-verbal de la réunion du 17 janvier 2024 

Les membres du conseil ont reçu le procès-verbal de la réunion du conseil de la recherche 
du 17 janvier 2024. 

(Document en annexe) 

CE-2024-03-13-17 
Conseil universitaire - procès-verbal de la réunion du 6 décembre 2023 

Les membres du conseil ont reçu le procès-verbal de la réunion du conseil universitaire du 6 décembre 
2023. 

(Document en annexe) 

CE-2024-03-13-18 
Centre d'études du religieux contemporain (CERC) - rapport annuel d'activités 2022-2023 - présentation 

Le professeur Marc Dumas, directeur du Centre d'études du religieux contemporain, présente aux 
membres du conseil les principaux faits saillants issus du rapport annuel d'activités 2022-2023 du Centre 
d'études du religieux contemporain (CERC). 

Les membres du conseil se déclarent satisfaits des informations obtenues. 

(Document en annexe) 
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UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
Conseil des études Année 2023-2024 

DIVERS - SUITE 

CE-2024-03-13-19 
Stratégie sur l'apprentissage tout au long de la vie (ATLV) - information 

La vice-rectrice adjointe aux études présente aux membres du conseil la Stratégie sur l'apprentissage 
tout au long de la vie (ATLV). 

Étant donné son expertise et son rôle de premier plan dans le développement des savoirs, en phase 
avec sa mission et portée par ses valeurs, l'Université souhaite s'engager à contribuer à la transition 
vers une culture de société apprenante, en déployant une Stratégie sur l'apprentissage tout au long de 
la vie (ATLV) qui identifie et soutient des actions porteuses et pertinentes. 

Le concept d'apprentissage tout au long de la vie (ATLV) englobe les activités d'apprentissage, qu 'elles 
soient formelles, non formelles et informelles, pour les personnes de tous âges, dans tous les contextes 
de l'existence. Ces activités favorisent l'épanouissement d'une personne, son adaptation à l'évolution 
de la société et sa contribution citoyenne. La création d'occasions d'apprendre tout au long de la vie 
contribue ainsi à la cohésion sociale, à la citoyenneté mondiale et à la participation active des citoyens 
aux cultures vivantes. 

La vision proposée s'inspire des travaux de l'Institut sur l'apprentissage tout au long de la vie de 
l'UNESCO. Cette vision inclusive concerne les différentes sphères de la vie et, sans se limiter au 
développement de compétences ou à la formation continue à visée professionnalisante, elle y porte une 
attention particulière. 

Un comité de pilotage réunissant des personnes-clés a été formé pour élaborer la Stratégie sur l'ATLV 
et dont l'échéancier prévu pour son développement et sa mise en application est d'environ deux ans, 
soit 2023-2024 et 2024-2025. 

La stratégie propose quatre orientations, soit : 

- Orientation 1 : Contribuer de manière soutenue au développement d'une position 
d'apprentissage tout au long de la vie notamment chez les étudiantes et étudiants 
et être un modèle en la matière. 

- Orientation 2 : Progresser comme organisation apprenante en facilitant l'engagement de chacun 
des membres du personnel de la communauté UdeS, quel que soit son rôle, 
dans son développement professionnel et personnel. 

- Orientation 3 : Favoriser la collaboration pour offrir de la formation continue pertinente et 
répondant encore mieux aux besoins des milieux et des organisations 
apprenantes. 

- Orientation 4 : Encourc;lger et mieux soutenir le développement de nouvelles initiatives en 
apprentissage tout au long de ·Ia vie au bénéfice des personnes et des 
collectivités de tous âges et de tous milieux. · 

La stratégie vise la communauté UdeS, c'est-à-dire les personnes étudiantes qui la fréquentent ainsi 
que le personnel qui y œuvre. Elle réfère également aux collectivités qui sont soutenues dans leur 
apprentissage tout au long de la vie par l'UdeS, composées d'individus ou de groupes d'individus de 
tous âges et de tous les milieux, qui bénéficient de son expertise et de ses services. La notion de 
collectivité (ex. groupe de personnes issues d'une région géographique, présentant des besoins ou des 
intérêts spécifiques) varie en fonction de l'objectif visé. 

À l' issue des discussions, les membres du conseil de$ études émettent un avis favorable concernant 
l'approbation de la Stratégie sur l'apprentissage tout au long de la vie (ATLV) de l'Université de 
Sherbrooke présentée en annexe. 

(Document en annexe) 
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UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 
Conseil des études Année 2023-2024 

DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 

CE-2024-03-13-20 
Date de la prochaine réunion 

Conformément au calendrier des réunions prévues pour l'année universitaire 2023-2024, le conseil des 
études fixe la prochaine réunion au mercredi 24 avril 2024, à compter de 13 h 30, sous réserve de 
modification par la présidente, si les circonstances l'exigent. 

CLÔTURE DE LA RÉUNION 

CE-2024-03-13-21 
Clôture de la réunion 

Sur proposition régulière et à l'unanimité, le conseil des études termine sa réunion. 

Confirmé à la réun ion du 24 avril 2024. 

pre Isabelle Dionne, secrétaire 
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